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de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019.     

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-18-008 - ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2019 - 98   
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE HOSPITALIER DE PARAY au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre
2019.     

11



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-18-008 - ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2019 - 98   
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE HOSPITALIER DE PARAY au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre
2019.     

12



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-18-008 - ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2019 - 98   
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CENTRE HOSPITALIER DE PARAY au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre
2019.     

13



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-053

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-046 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CH LES CHANAUX MACON

(710780263), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-046 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 14



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-046 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 15



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-046 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 16



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-057

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-048 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223), au

titre de l’activité HAD déclarée au mois de décembre

2019.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : GCS HAD NORD SAONE ET

LOIRE (710015223), au titre de l’activité HAD déclarée au mois de décembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-048 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223), au titre de l’activité HAD déclarée au mois de décembre 2019. 17



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-048 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223), au titre de l’activité HAD déclarée au mois de décembre 2019. 18



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-048 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223), au titre de l’activité HAD déclarée au mois de décembre 2019. 19



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-052

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-053 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT

(710978347), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-053 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 20



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-053 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 21



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-053 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 22



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-054

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-054 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CHS DE SEVREY (710781329), au titre de l’activité

MCO déclarée au mois de décembre 2019.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CHS DE SEVREY

(710781329), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-054 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CHS DE SEVREY (710781329), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 23



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-054 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CHS DE SEVREY (710781329), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 24



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-054 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CHS DE SEVREY (710781329), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 25



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-060

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-055 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CH AUXERRE (890000037), au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de décembre 2019.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CH AUXERRE (890000037),

au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-060 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-055 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH AUXERRE (890000037), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 26



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-060 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-055 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH AUXERRE (890000037), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 27



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-060 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-055 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH AUXERRE (890000037), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 28



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-058

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-056 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS

(890970569), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-058 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-056 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 29



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-058 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-056 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 30



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-058 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-056 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 31



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-061

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-057 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au

titre de l’activité HAD déclarée au mois de décembre

2019.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CENTRE HOSPITALIER DE

JOIGNY (890000417), au titre de l’activité HAD déclarée au mois de décembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-061 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-057 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre de l’activité HAD déclarée au mois de décembre 2019. 32



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-061 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-057 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre de l’activité HAD déclarée au mois de décembre 2019. 33



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-061 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-057 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre de l’activité HAD déclarée au mois de décembre 2019. 34



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-059

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-058 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CHS YONNE (890000052), au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de décembre 2019.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CHS YONNE (890000052), au

titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-059 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-058 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CHS YONNE (890000052), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 35



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-059 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-058 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CHS YONNE (890000052), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 36



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-059 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-058 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CHS YONNE (890000052), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 37



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-17-062

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-059 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), au

titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre

2019.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : HOPITAL NORD FRANCHE

COMTE (900000365), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-062 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-059 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 38



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-062 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-059 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 39



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-17-062 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-059 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de décembre 2019. 40



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-007

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-100 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre de l’activité

MCO déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : C.H.U. DE DIJON

(210780581), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-007 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-100 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020. 41



 
 
 

 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 100 
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au C.H.U. 

DE DIJON au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 

2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 058 1 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application 

de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la 

transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement 

des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le C.H.U. DE DIJON. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-007 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-100 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020. 42



ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de Côte d'Or au C.H.U. DE DIJON au titre de la valorisation de l'activité 

MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 27 101 941,33 € soit : 
 

 22 717 525,01 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 61 484,75 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 0,00 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 3 381 453,58 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 242 999,54 € au titre des médicaments ATU séjour, AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 €. 
 

 59 105,38 € au titre de l’activité AME, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 5 819,34 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 633 553,73 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 

environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 
 
 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 
Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, le 

Directeur de la CPAM de Côte d'Or et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-007 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-100 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020. 43



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-006

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-101 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CHS DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CHS DE LA CHARTREUSE

(210780607), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-006 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-101 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CHS DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020. 44



 
 
 

 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020- 101    
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CHS DE 

LA CHARTREUSE au titre de l’activité MCO déclarée au mois de 

janvier 2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 060 7 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application 

de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la 

transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement 

des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le CHS DE LA CHARTREUSE. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-006 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-101 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CHS DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020. 45



ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de Côte d'Or au CHS DE LA CHARTREUSE au titre de la valorisation 

de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 156 469,58 € soit : 
 

 156 469,58 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et soins 

urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 0,00 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 0,00 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des médicaments ATU séjour, AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 €. 
 

 0,00 € au titre de l’activité AME, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 0,00 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et environnement 

hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 
 
 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 
Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, le 

Directeur de la CPAM de Côte d'Or et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-008

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-102 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT

SEMUR EN AUXOIS (210780706), au titre de l’activité

MCO déclarée au mois de janvier 2020.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CENTRE HOSPITALIER

ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS (210780706), au titre de l’activité MCO déclarée au

mois de janvier 2020.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020- 102    
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 

CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN 

AUXOIS au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 

2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 070 6 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application 

de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la 

transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement 

des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le CENTRE HOSPITALIER ROBERT 

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-008 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-102 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de Côte d'Or au CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT 

SEMUR EN AUXOIS au titre de la valorisation de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 1 841 
020,69 € soit : 
 

 1 658 876,59 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 9 559,72 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 14 070,13 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 30 030,12 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 139,36 € au titre des médicaments ATU séjour, AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 €. 
 

 0,00 € au titre de l’activité AME, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 2,36 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 128 342,41 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 

environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 
 
 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 
Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, le 

Directeur de la CPAM de Côte d'Or et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-002

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-103 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre

de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : HOSPICES CIVILS DE

BEAUNE (210012175), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-103     
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux 

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE au titre de l’activité MCO 

déclarée au mois de janvier 2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application 

de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la 

transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement 

des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 
VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par les HOSPICES CIVILS DE BEAUNE. 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de Côte d'Or aux HOSPICES CIVILS DE BEAUNE au titre de la 

valorisation de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 2 539 512,44 € soit : 
 

 2 372 291,73 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 6 412,58 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 0,00 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 73 241,53 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0.00 € ; 
 

 0,00 € au titre des médicaments ATU séjour, AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 €. 
 

 948,51 € au titre de l’activité AME, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA 0.00 € ; 

 

 86 618,09 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 

environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 
 
 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 
Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, le 

Directeur de la CPAM de Côte d'Or et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-003

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-104 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre

de l’activité HAD déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : HOSPICES CIVILS DE

BEAUNE (210012175), au titre de l’activité HAD déclarée au mois de janvier 2020.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 104   
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux 

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE au titre de l’activité HAD 

déclarée au mois de janvier 2020       

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application 

de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  Arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la 

transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement 

des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
 

VU Arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ; 

 

VU  le relevé d’activités HAD transmis pour le mois de janvier 2020 par les HOSPICES CIVILS DE BEAUNE. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-003 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-104 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de Côte d'Or aux HOSPICES CIVILS DE BEAUNE au titre de la 

valorisation de l'activité HAD déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 113 517,75 € soit : 

 
 113 517,75 € au titre de l’activité GHT hors AME, dont LAMDA 0,00 €, 

 

 0,00 € au titre de l’activité médicaments hors AME, dont LAMDA 0,00 €, 

 

 0,00 € au titre de l’activité médicaments ATU, dont LAMDA 0,00 €, 

 

 0,00 € au titre de l’activité AME sans ATU, dont LAMDA 0,00 €. 

 
 
Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 
Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté, le 

Directeur de la CPAM de Côte d'Or et le directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne 

Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-004

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-105 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC

(210987731), au titre de l’activité MCO déclarée au mois

de janvier 2020.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CENTRE

GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

janvier 2020.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 105    
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 

CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC au titre de l’activité 

MCO déclarée au mois de janvier 2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application 

de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la 

transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement 

des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-004 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-105 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de Côte d'Or au CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC au titre de 

la valorisation de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 4 481 418,17 € soit : 
 

 3 231 788,89 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 147 649,20 € ; 

 

 3 933,14 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 2 407,37 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 208,56 € ; 
 

 1 203 564,93 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 1 097,07 € ; 
 

 13 387,35 € au titre des médicaments ATU séjour, AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 €. 
 

 10 606,51 € au titre de l’activité AME, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 27,94 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 15 702,04 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 

environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 
 
 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 
Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, le 

Directeur de la CPAM de Côte d'Or et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-005

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-106 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC

(210987731), au titre de l’activité HAD déclarée au mois

de janvier 2020.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CENTRE

GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre de l’activité HAD déclarée au mois de

janvier 2020.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 106   
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 

CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC au titre de l’activité 

HAD déclarée au mois de janvier 2020       

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application 

de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  Arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la 

transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement 

des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
 

VU Arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ; 

 

VU  le relevé d’activités HAD transmis pour le mois de janvier 2020 par le CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-005 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-106 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de Côte d'Or au CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC au titre de 

la valorisation de l'activité HAD déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 79 351,59 € soit : 

 
 71 218,76 € au titre de l’activité GHT hors AME, dont LAMDA 0,00 €, 

 

 8 132,83 € au titre de l’activité médicaments hors AME, dont LAMDA 0,00 €, 

 

 0,00 € au titre de l’activité médicaments ATU, dont LAMDA 0,00 €, 

 

 0,00 € au titre de l’activité AME sans ATU, dont LAMDA 0,00 €. 

 
 
Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 
Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté, le 

Directeur de la CPAM de Côte d'Or et le directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne 

Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-010

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-107 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CHRU BESANCON (250000015), au titre de l’activité

MCO déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CHRU BESANCON

(250000015), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 107    

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CHU 

BESANCON au titre de l’activité MCO déclarée au mois de 

janvier 2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 001 5 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au 

traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités 

de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le CHU BESANCON. 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant à verser par la CPAM du Doubs au CHU BESANCON au titre de la valorisation de l'activité 

MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 23 081 730,15 € soit : 

 

 19 556 691,21 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 377 452,13 € ; 

 

 42 381,58 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 1 174 589,10 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 29 100,93 € ; 

 

 1 867 417,83 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 165 543,34 

€ ; 

 

 257 729,75 € au titre des médicaments ATU séjour, AME et soins urgents, dont LAMDA 81 347,77 €. 

 

 19 549,33 € au titre de l’activité AME, dont LAMDA - 960,87 € (montant négatif) ; 

 

 4 752,06 € au titre des soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 3 834,74 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA 1 293,34 € ; 

 

 154 784,55 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 

environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA -245,93 €. 

 

 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 

Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Doubs et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-009

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-108 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ

(250000452), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 108    

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CHI 

DE HAUTE-COMTÉ au titre de l’activité MCO déclarée au mois 

de janvier 2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 045 2 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au 

traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités 

de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le CHI DE HAUTE-COMTÉ. 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant à verser par la CPAM du Doubs au CHI DE HAUTE-COMTÉ au titre de la valorisation de 

l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 3 033 720,31 € soit : 

 

 2 606 950,31 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 13 157,97 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 73 680,18 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 273 647,10 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 66 284,75 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 

environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 

Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Doubs et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre de l’activité
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 109    

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CH 

PASTEUR DOLE au titre de l’activité MCO déclarée au mois de 

janvier 2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 060 9 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au 

traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités 

de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le CH PASTEUR DOLE. 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant à verser par la CPAM du Jura au CH PASTEUR DOLE au titre de la valorisation de l'activité 

MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 3 590 922,04 € soit : 

 

 3 271 853,38 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 104 437,30 € ; 

 

 17 041,22 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 128 041,45 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 10 920,85 € au titre de l’activité AME, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 59,66 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 163 005,48 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 

environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 

Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Jura et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 

 

 
 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-012 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-109 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020. 70



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-013

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-110 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au

titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CENTRE HOSPITALIER

JURA SUD (390780146), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 110    

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 

CENTRE HOSPITALIER JURA SUD au titre de l’activité MCO 

déclarée au mois de janvier 2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 014 6 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au 

traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités 

de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le CENTRE HOSPITALIER JURA SUD. 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant à verser par la CPAM du Jura au CENTRE HOSPITALIER JURA SUD au titre de la 

valorisation de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 4 606 381,92 € soit : 

 

 4 144 547,29 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 21 129,59 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 11 976,62 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 269 266,27 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 18 868,08 € au titre des médicaments ATU séjour, AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 536,03 € au titre de l’activité AME, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 12,26 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 140 045,78 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 

environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 

Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Jura et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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BFC-2020-03-23-011

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-111 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193),

au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier

2020.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : MAISON SOINS ADLCA

BLETTERANS (390781193), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 111    

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à la 

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS au titre de l’activité 

MCO déclarée au mois de janvier 2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 119 3 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au 

traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités 

de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par la MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-011 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-111 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant à verser par la CPAM du Jura à la MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS au titre de la 

valorisation de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 138 604,92 € au titre des forfaits "groupes 

homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 

Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Jura et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 112     

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CH ST 

CLAUDE au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 

2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 016 1 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au 

traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités 

de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le CH ST CLAUDE. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-014 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-112 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant à verser par la CPAM du Jura au CH ST CLAUDE au titre de la valorisation de l'activité MCO 

déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 636 183,13 € soit : 

 

 629 631,69 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 5 720,88 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 830,56 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 

 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 

Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Jura et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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BFC-2020-03-23-016

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-113 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS

(580780039), au titre de l’activité MCO déclarée au mois

de janvier 2020.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : C.H. DE

L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 113    
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au C.H. DE 
L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS au titre de l’activité MCO 
déclarée au mois de janvier 2020.      
 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 003 9 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU  le code de la sécurité sociale ; 
 
VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application 
de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 
VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement 
des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 
VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 
VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS. 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de la Nièvre au C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS au titre 
de la valorisation de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 6 873 220,07 € soit : 
 

 6 302 162,56 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 
soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 46 124,95 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 193 547,74 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des médicaments ATU séjour, AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 €. 
 

 8 020,38 € au titre de l’activité AME, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 395,27 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 322 969,17 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 
environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 

 
 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, le 
Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 
 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-114 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 114    
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 

CENTRE HOSPITALIER DECIZE au titre de l’activité MCO 

déclarée au mois de janvier 2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 009 6 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application 

de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la 

transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement 

des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le CENTRE HOSPITALIER DECIZE. 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de la Nièvre au CENTRE HOSPITALIER DECIZE au titre de la 

valorisation de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 1 143 597,30 € soit : 
 

 1 079 124,56 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 3 551,57 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 0,00 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 22 377,39 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des médicaments ATU séjour, AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 €. 
 

 0,00 € au titre de l’activité AME, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 38 543,78 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 

environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 
 
 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 
Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, le 

Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-017

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-115 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE

(700004591), au titre de l’activité MCO déclarée au mois

de janvier 2020.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : GROUPE HOSPITALIER DE

LA HAUTE SAONE (700004591), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-017 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-115 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 115     

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 

GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE au titre de 

l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 70 000 459 1 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au 

traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités 

de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE 

SAONE. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-017 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-115 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de Haute-Saône au GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE 

au titre de la valorisation de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 8 369 007,91 € soit : 

 

 6 303 259,36 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 9 846,43 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 88 229,97 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 1 566 704,39 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 24 136,44 € au titre des médicaments ATU séjour, AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 6 879,94 € au titre de l’activité AME, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 1 934,46 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 368 016,92 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 

environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 

Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Haute-Saône et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-023

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-116 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CH LES CHANAUX MACON

(710780263), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 116    

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CH 

LES CHANAUX MACON au titre de l’activité MCO déclarée au 

mois de janvier 2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au 

traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités 

de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le CH LES CHANAUX MACON. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-023 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-116 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de Saône-et-Loire au CH LES CHANAUX MACON au titre de la 

valorisation de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 7 302 035,08 € soit : 

 

 6 106 573,01 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 11 970,94 € ; 

 

 31 347,87 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 316 414,07 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA -4 066,87 € 

(montant négatif) ; 

 

 616 857,73 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 3 756,15 € ; 

 

 25 987,57 € au titre des médicaments ATU séjour, AME et soins urgents, dont LAMDA 25 355,89 €. 

 

 10 039,52 € au titre de l’activité AME, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 78,64 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA  € ; 

 

 194 736,67 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 

environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 

Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-019

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-117 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre de

l’activité HAD déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CH LES CHANAUX MACON

(710780263), au titre de l’activité HAD déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 117   

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CH 

LES CHANAUX MACON au titre de l’activité HAD déclarée au 

mois de janvier 2020       

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  Arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au 

traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

VU Arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités 

de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ; 

 

VU  le relevé d’activités HAD transmis pour le mois de janvier 2020 par le CH LES CHANAUX MACON. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-019 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-117 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de Saône-et-Loire au CH LES CHANAUX MACON au titre de la 

valorisation de l'activité HAD déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 194 979,38 € soit : 

 

 193 900,74 € au titre de l’activité GHT hors AME, dont LAMDA 0,00 €, 

 

 1 078,64 € au titre de l’activité médicaments hors AME, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 

Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Bourgogne Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-020

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-118 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223), au

titre de l’activité HAD déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : GCS HAD NORD SAONE ET

LOIRE (710015223), au titre de l’activité HAD déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 118    

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au GCS 

HAD NORD SAONE ET LOIRE au titre de l’activité HAD 

déclarée au mois de janvier 2020       

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 001 523 1 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  Arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au 

traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

VU Arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités 

de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ; 

 

VU  le relevé d’activités HAD transmis pour le mois de janvier 2020 par le GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-118 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de Saône-et-Loire au GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE au titre de 

la valorisation de l'activité HAD déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 576 494,25 € soit : 

 

 496 139,25 € au titre de l’activité GHT hors AME, dont LAMDA 0,00 €, 

 

 79 961,78 € au titre de l’activité médicaments hors AME, dont LAMDA 0,00 €, 

 

 393,22 € au titre de l’activité AME sans ATU, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 

Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Bourgogne Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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BFC-2020-03-23-024

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-119 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644),

au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier

2020.

montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS

BRIONNAIS (710780644), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 119    

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CH 

DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS au titre de l’activité MCO 

déclarée au mois de janvier 2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au 

traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités 

de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS. 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de Saône-et-Loire au CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS au 

titre de la valorisation de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 3 654 873,64 € soit : 

 

 3 292 368,66 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 14 989,24 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 120 014,63 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 101 497,04 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 2 785,00 € au titre des médicaments ATU séjour, AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 123 219,07 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 

environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 

Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-025

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-120 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY

(710780958), au titre de l’activité MCO déclarée au mois

de janvier 2020.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CENTRE HOSPITALIER

WILLIAM MOREY (710780958), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 120    

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 

CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY au titre de 

l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 095 8 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au 

traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités 

de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le CENTRE HOSPITALIER WILLIAM 

MOREY. 
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Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de Saône-et-Loire au CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY au 

titre de la valorisation de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 8 924 423,27 € soit : 

 

 7 581 310,93 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 25 619,81 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 263 631,37 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 721 439,35 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 17 257,87 € au titre de l’activité AME, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 5 750,10 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 309 413,84 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 

environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 

Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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BFC-2020-03-23-026

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-121 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CH AUTUN (710781451), au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CH AUTUN (710781451), au

titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 121    

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CH 

AUTUN au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 

2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 145 1 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au 

traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités 

de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le CH AUTUN. 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de Saône-et-Loire au CH AUTUN au titre de la valorisation de l'activité 

MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 941 228,34 € soit : 

 

 881 032,06 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 9 268,32 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 25 938,76 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 14,36 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 24 974,84 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 

environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 

Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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BFC-2020-03-23-022

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-122 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT

(710976705), au titre de l’activité MCO déclarée au mois

de janvier 2020.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CENTRE HOSPITALIER

JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 122     

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT au titre 

de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 670 5 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au 

traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités 

de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - 

GALUZOT. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-022 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-122 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de Saône-et-Loire au CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - 

GALUZOT au titre de la valorisation de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 2 154 308,01 € 

soit : 

 

 1 723 292,46 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 5 853,38 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 16 533,41 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 294 219,24 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 12,05 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 114 397,47 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 

environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 

Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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BFC-2020-03-23-018

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-123 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT

(710978347), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 123    

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOTEL-DIEU DU CREUSOT au titre de l’activité MCO 

déclarée au mois de janvier 2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 834 7 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au 

traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités 

de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par l’HOTEL-DIEU DU CREUSOT. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-018 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-123 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
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Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de Saône-et-Loire à l’HOTEL-DIEU DU CREUSOT au titre de la 

valorisation de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 3 098 682,22 € soit : 

 

 2 848 798,67 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 9 726,61 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 11 099,08 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 68 415,79 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 3 118,72 € au titre de l’activité AME, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 7,76 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 157 515,59 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 

environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 

Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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BFC-2020-03-23-021

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-124 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CHS DE SEVREY (710781329), au titre de l’activité

MCO déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CHS DE SEVREY

(710781329), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 124    

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CHS 

DE SEVREY au titre de l’activité MCO déclarée au mois de 

janvier 2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 132 9 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au 

traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités 

de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le CHS DE SEVREY. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-021 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-124 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de Saône-et-Loire au CHS DE SEVREY au titre de la valorisation de 

l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 32 708,02 € au titre des forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 

Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-029

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-126 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre de

l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS

(890970569), au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020- 126    
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 

CENTRE HOSPITALIER SENS au titre de l’activité MCO déclarée 

au mois de janvier 2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 097 056 9 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application 

de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la 

transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement 

des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 
VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le CENTRE HOSPITALIER SENS. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-126 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de l'Yonne au CENTRE HOSPITALIER SENS au titre de la valorisation 

de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 5 406 038,76 € soit : 
 

 4 772 621,85 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 31 283,15 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 103 024,00 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 331 737,82 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00  € ; 
 

 16 228,55 € au titre des médicaments ATU séjour, AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 €. 
 

 16 026,70 € au titre de l’activité AME, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 195,70 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 134 920,99 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 

environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 
 
 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 
Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, le 

Directeur de la CPAM de l'Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-127 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 127   
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY au titre de l’activité HAD 

déclarée au mois de janvier 2020       

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application 

de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  Arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la 

transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement 

des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
 

VU Arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ; 

 

VU  le relevé d’activités HAD transmis pour le mois de janvier 2020 par CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY. 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-127 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de l'Yonne au CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY au titre de la 

valorisation de l'activité HAD déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 137 168,14 € soit : 

 
 137 168,14 € au titre de l’activité GHT hors AME, dont LAMDA 0,00 €, 

 

 0,00 € au titre de l’activité médicaments hors AME, dont LAMDA 0,00 €, 

 

 0,00 € au titre de l’activité médicaments ATU, dont LAMDA 0,00 €, 

 

 0,00 € au titre de l’activité AME sans ATU, dont LAMDA 0,00 €. 

 
 
Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 
Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté, le 

Directeur de la CPAM de l'Yonne et le directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne 

Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-128 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CHS YONNE (890000052), au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CHS YONNE (890000052), au
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 -  128   
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CHS 

YONNE au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 

2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 005 2 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application 

de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à la 

transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement 

des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par le CHS YONNE. 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Le montant à verser par la CPAM de l'Yonne au CHS YONNE au titre de la valorisation de l'activité MCO 

déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 113 593,19 € soit : 
 

 112 911,45 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et soins 

urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 681,74 € au titre des transports, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 0,00 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des médicaments ATU séjour, AME et soins urgents, dont LAMDA 0,00 €. 
 

 0,00 € au titre de l’activité AME, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des soins urgents, dont LAMDA 0,00 € ; 
 

 0,00 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 0,00 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et environnement 

hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 
 
 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 
Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, le 

Directeur de la CPAM de l'Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-030

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-129 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), au

titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : HOPITAL NORD FRANCHE
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 129    

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL NORD FRANCHE COMTE au titre de l’activité 

MCO déclarée au mois de janvier 2020.      
 

N° FINESS de l'entité juridique : 90 000 036 5 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU  la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

VU  l'arrêté du 14 février 2014 modifiant l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des 

prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l’arrêté du 26 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2017 relatif au recueil et au traitement des données 

d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement et l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au 

traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à 

la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-

10 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités 

de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DSS/1A/2015/76 du 13 mars 2015 relative aux modalités de facturation des Soins 

Urgents ;  
 

VU  le relevé d’activité MCO transmis pour le mois de janvier 2020 par l’HOPITAL NORD FRANCHE COMTE. 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant à verser par la CPAM du Territoire de Belfort à l’HOPITAL NORD FRANCHE COMTE au 

titre de la valorisation de l'activité MCO déclarée au mois de janvier 2020 est arrêté à 16 527 713,48 € soit : 

 

 13 942 352,76 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS), leurs suppléments hors AME et 

soins urgents, dont LAMDA 151 254,35 € ; 

 

 318 899,67 € au titre des produits et prestations hors AME et soins urgents, dont LAMDA 878,11 € ; 

 

 1 354 605,76 € au titre des spécialités pharmaceutiques hors AME et soins urgents, dont LAMDA 3 228,78 € ; 

 

 98 872,86 € au titre des médicaments ATU séjour, AME et soins urgents, dont LAMDA 516,36 €. 

 

 39 620,31 € au titre de l’activité AME, dont LAMDA 3 340,09 € ; 

 

 1 239,63 € au titre des soins aux détenus, dont LAMDA 0,00 € ; 

 

 772 122,49 € au titre des soins externes, forfaits techniques, « accueil et traitement » (ATU), sécurité et 

environnement hospitalier et dialyse, dont LAMDA 0,00 €. 

 

 

Article 2 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

 

Article 3 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Territoire de Belfort et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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BFC-2020-03-23-031

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-130 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR -

CH-HCO (210012142), au titre de l’activité déclarée au

mois de janvier 2020.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CTRE HOSPITALIER DE LA

HAUTE COTE-D'OR - CH-HCO (210012142), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier

2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 130       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CTRE 
HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - CH-HCO déclaré 
au mois de janvier 2020.      
 
N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 214 2 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-701 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par le CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR 

- CH-HCO. 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
janvier 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 996 352,16 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 53 768,40 €, soit : 

 
a) 15 791,93 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

c) 848,73 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

e) 183,08 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 36 944,66 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 
3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 
€ au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-130 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - CH-HCO (210012142), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020. 130



CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - CH-HCO 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif 
aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 
du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 996 352,16 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 993 306,40 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 3 045,76 € au titre des transports. 
 

  
2° 819 156,58 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de janvier 2020 et le ou 
les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-131 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CH D'IS-SUR-TILLE (210780631), au titre de l’activité

déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CH D'IS-SUR-TILLE

(210780631), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 131       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à              l’ 
HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE déclaré au mois de janvier 
2020.      
 
N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 063 1 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-702 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par l’HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE. 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
janvier 2020, par la CPAM de Côte d’Or, est arrêtée à 75 792,85 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR la somme à verser par la CPAM de Côte d’Or est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 
la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 
la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 
et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de Côte d’Or et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 75 792,85 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 75 792,85 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 36 283,83 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de janvier 2020 et le ou 
les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-034

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-132 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

HL P NAPPEZ MORTEAU (250000221), au titre de

l’activité déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : HL P NAPPEZ MORTEAU

(250000221), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 132        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’HL P 

NAPPEZ MORTEAU déclaré au mois de janvier 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 022 1 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux 

établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-703 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par l’HL P NAPPEZ MORTEAU. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

de janvier 2020, par la CPAM du Doubs, est arrêtée à 174 789,43 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR,  la somme à verser par la CPAM du Doubs est arrêtée à 576,07 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 185,09 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 390,98 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 

des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans 

les modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Doubs et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont 

fixés à : 

 

1° 174 789,43 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 174 561,55 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 227,88 € au titre des transports. 

 

  

2° 150 394,08 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l’établissement en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de 

janvier 2020 et le ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1
er

 est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-033

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-133 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

HL STE CROIX BAUME LES DAMES (250000239), au

titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : HL STE CROIX BAUME LES

DAMES (250000239), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 133        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’HL 

STE CROIX BAUME LES DAMES déclaré au mois de janvier 

2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 023 9 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux 

établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-704 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par l’HL STE CROIX BAUME LES DAMES. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

de janvier 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, est arrêtée à 85 814,58 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR,  la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté est 

arrêtée à 2 089,56 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 2 089,56 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article 

L. 322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 

€ au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans 

les modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels 

suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques 

mentionnées à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté et le Directeur de l’établissement sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont 

fixés à : 

 

1° 55 671,57 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 55 557,79 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 113,78 € au titre des transports. 

 

  

2° 85 814,58 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de janvier 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1
er

 est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-035

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-134 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CH ORNANS (250000478), au titre de l’activité déclarée

au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CH ORNANS (250000478), au

titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 134       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL RURAL ORNANS déclaré au mois de janvier 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 047 8 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux 

établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-705 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par l’HOPITAL RURAL ORNANS. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

de janvier 2020, par la CPAM du Doubs, est arrêtée à 70 986,17 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR,  la somme à verser par la CPAM du Doubs est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 

des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL RURAL ORNANS 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans 

les modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Doubs et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont 

fixés à : 

 

1° 43 921,98 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 43 921,98 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 70 986,17 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de janvier 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1
er

 est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 
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mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CH MOREZ (390780153), au

titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 135       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CH 

MOREZ déclaré au mois de janvier 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 015 3 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux 

établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-706 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par le CH MOREZ. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

de janvier 2020, par la CPAM du Jura, est arrêtée à 53 064,08 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR,  la somme à verser par la CPAM du Jura est arrêtée à 6 028,83 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 1 324,54 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 56,33 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 4 647,96 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 

des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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CH MOREZ 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans 

les modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Jura et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont 

fixés à : 

 

1° 41 257,12 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 40 699,15 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 557,97 € au titre des transports. 

 

  

2° 53 064,08 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de janvier 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1
er

 est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-040

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-136 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE (580780088), au

titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : HOPITAL DE

COSNE-COURS/LOIRE (580780088), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 -  136      
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE déclaré au mois de 
janvier 2020.      
 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 008 8 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-711 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par l’ HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE. 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
janvier 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 447 657,08 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 56 415,61 €, soit : 

 
a) 15 741,57 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

e) 438,58 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 40 235,46 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 
3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 
€ au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif 
aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 
du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 408 192,71 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 408 192,71 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 447 657,08 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de janvier 2020 et le ou 
les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-037

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-137 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT

(580781136), au titre de l’activité déclarée au mois de

janvier 2020.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CENTRE HOSPITALIER

HENRI DUNANT (580781136), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 -  137      
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT déclaré au mois de 
janvier 2020.      
 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 113 6 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-708 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par le CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT. 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
janvier 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 141 831,58 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 155,28 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 155,28 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 
3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 
€ au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif 
aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 
du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 133 043,62 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 133 043,62 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 141 831,58 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de janvier 2020 et le ou 
les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 

 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-037 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-137 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT (580781136), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020. 167



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-039

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-138 fixant le montant
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CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY (580780070),
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 138       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY déclaré au mois de 
janvier 2020.      
 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 007 0 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-710 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par le CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY. 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
janvier 2020, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 433 809,33 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 27 309,80 €, soit : 

 
a) 5 389,05 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

c) 282,91 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

e) 36,21 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
g) 19 861,22 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 
 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

i) 1 740,41 € au titre des transports, dont 1 740,41 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 
la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 
la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 
et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 412 153,67 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 406 675,39 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 5 478,28 € au titre des transports. 
 

  
2° 433 809,33 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de janvier 2020 et le ou 
les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-139 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CH DE CHÂTEAU CHINON (580780047), au titre de

l’activité déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CH DE CHÂTEAU CHINON
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 -  139      
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON déclaré au mois de 
janvier 2020.      
 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 004 7 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-709 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON. 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
janvier 2020, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 189 442,92 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 
la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 
la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 
et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 101 129,92 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 101 129,92 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 189 442,92 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de janvier 2020 et le ou 
les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-041

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-140 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

HOPITAL RURAL DE LORMES (580780054), au titre de

l’activité déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : HOPITAL RURAL DE

LORMES (580780054), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 140       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL RURAL DE LORMES déclaré au mois de janvier 
2020.      
 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 005 4 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-707 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par l’HOPITAL RURAL DE LORMES. 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
janvier 2020, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 82 632,17 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR,  la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 
la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 
la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 
et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL RURAL DE LORMES 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 33 164,97 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 33 164,97 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 82 632,17 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de janvier 2020 et le ou 
les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-045

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-141 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE -

HLBL (710780214), au titre de l’activité déclarée au mois

de janvier 2020.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CTRE HOSPITALIER BRESSE

LOUHANNAISE - HLBL (710780214), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 141       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CTRE 

HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - HLBL déclaré au 

mois de janvier 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 021 4 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux 

établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-716 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par le CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE 

- HLBL. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

de janvier 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 124 783,33 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR,  la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est 

arrêtée à 765,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 765,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - HLBL 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article 

L. 322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 

€ au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans 

les modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont 

fixés à : 

 

1° 83 212,70 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 82 748,97 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 463,73 € au titre des transports. 

 

  

2° 124 783,33 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l’établissement en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de 

janvier 2020 et le ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1
er

 est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-044

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-142 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS (710781089),

au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CENTRE HOSPITALIER DU

CLUNISOIS (710781089), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 142       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 

CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclaré au mois de 

janvier 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 108 9 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux 

établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-715 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par le CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

de janvier 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 99 480,92 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR,  la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est 

arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article 

L. 322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 

€ au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans 

les modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont 

fixés à : 

 

1° 76 745,62 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 76 745,62 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 99 480,92 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de janvier 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1
er

 est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-143 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS (710781360),

au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : HOPITAL LOCAL BELNAY

TOURNUS (710781360), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 143       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS déclaré au mois de 

janvier 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 136 0 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux 

établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-717 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

de janvier 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 148 900,91 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR,  la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est 

arrêtée à 579,81 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 579,81 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article 

L. 322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 

€ au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans 

les modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont 

fixés à : 

 

1° 148 900,91 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 148 782,86 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 118,05 € au titre des transports. 

 

  

2° 110 871,42 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l’établissement en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de 

janvier 2020 et le ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1
er

 est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 144        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au C. H. 

ALIGRE BOURBON-LANCY déclaré au mois de janvier 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 156 8 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux 

établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-718 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par le C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

de janvier 2020, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 167 168,83 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 

arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR,  la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, 

soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 

0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux 

modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du 

code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans 

les modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-

22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont 

fixés à : 

 

1° 134 993,89 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 134 993,89 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 167 168,83 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l’établissement en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de 

janvier 2020 et le ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1
er

 est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-23-043 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-145 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'établissement : CH CHAGNY (710781592), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020. 203



 
 
 

 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 145       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL LOCAL CHAGNY déclaré au mois de janvier 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 159 2 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux 

établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-713 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par l’HOPITAL LOCAL CHAGNY. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

de janvier 2020, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 159 034,90 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 

arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR,  la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, 

soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 

0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux 

modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du 

code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans 

les modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-

22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont 

fixés à : 

 

1° 159 034,90 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 158 565,66 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 469,24 € au titre des transports. 

 

  

2° 97 780,50 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de janvier 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1
er

 est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-047

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-146 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CH AVALLON (890000409), au titre de l’activité déclarée

au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CH AVALLON (890000409),

au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 - 146       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL D'AVALLON déclaré au mois de janvier 2020.      
 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 040 9 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-719 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par l’HOPITAL D'AVALLON. 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
janvier 2020, par la CPAM de l’Yonne, est arrêtée à 456 197,67 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l’Yonne est arrêtée à 50 570,59 €, soit : 

 
a) 18 548,62 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

e) 518,19 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 31 503,78 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL D'AVALLON 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 840,19 € au titre 
des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 
prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 
sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 
2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de l’Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 428 810,34 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 421 567,08 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 4 093,07 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 3 150,19 € au titre des transports. 
 

  
2° 456 197,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de janvier 2020 et le ou 
les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-048

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-147 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au

titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CENTRE HOSPITALIER DE

JOIGNY (890000417), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 -  147      
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au mois de janvier 
2020.      
 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-720 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par le CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY. 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
janvier 2020, par la CPAM de l’Yonne, est arrêtée à 777 696,80 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l’Yonne est arrêtée à 113 415,27 €, soit : 

 
a) 30 936,68 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

c) 3 338,34 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

e) 592,58 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 78 547,67 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de l’Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 777 696,80 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 766 882,09 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 619,14 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 10 195,57 € au titre des transports. 
 

  
2° 686 999,58 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de janvier 2020 et le ou 
les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-23-049

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-148 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CH TONNERRE (890000433), au titre de l’activité

déclarée au mois de janvier 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CH TONNERRE (890000433),

au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 -  148      
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL DE TONNERRE déclaré au mois de janvier 2020.      
 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 043 3 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-721 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de janvier 2020 par l’ HOPITAL DE TONNERRE. 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
janvier 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 466 749,42 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de janvier, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR,  la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est 
arrêtée à 48 873,21 €, soit : 

 
a) 14 701,53 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

e) 140,86 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 34 030,82 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 
3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 
€ au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL DE TONNERRE 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif 
aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 
du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de janvier 2020, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 23 mars 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 389 401,67 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de janvier 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 387 553,05 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 1 848,62 € au titre des transports. 
 

  
2° 466 749,42 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de janvier 2020 et le ou 
les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 0,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois précédents 

de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de janvier 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-04-20-002

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-191 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR -

CH-HCO (210012142), au titre de l’activité déclarée au

mois de février 2020.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CTRE HOSPITALIER DE LA

HAUTE COTE-D'OR - CH-HCO (210012142), au titre de l’activité déclarée au mois de février

2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 -191       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au CTRE 
HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - CH-HCO déclaré 
au mois de février 2020.      
 
N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 214 2 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-701 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2020 par le CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR 

- CH-HCO. 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
février 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 885 101,28 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 51 075,66 €, soit : 

 
a) 14 724,20 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

e) 236,42 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 36 115,04 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 
3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 
€ au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif 
aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 
du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2020, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 20 avril 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 881 453,44 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 875 970,86 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 
sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 5 482,58 € au titre des transports. 

 
  
2° 1 638 313,17 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de février 2020 et le ou 
les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 996 352,16 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de février 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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CH D'IS-SUR-TILLE (210780631), au titre de l’activité
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-192        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE déclaré au mois de février 
2020.      
 
N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 063 1 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-702 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2020 par l’HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE. 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
février 2020, par la CPAM de Côte d’Or, est arrêtée à 45 153,65 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Côte d’Or est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 
la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 
la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 
et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de Côte d’Or et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 20 avril 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 120 946,50 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 120 946,50 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 72 567,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de février 2020 et le ou 
les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 75 792,85 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de février 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-193       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’HL P 

NAPPEZ MORTEAU déclaré au mois de février 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 022 1 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux 

établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-703 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2020 par l’HL P NAPPEZ MORTEAU. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

de février 2020, par la CPAM du Doubs, est arrêtée à 163 855,65 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR,  la somme à verser par la CPAM du Doubs est arrêtée à 0 €, soit : 

 

a) 0 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0 € au titre de 

l’année 2019 ; 

 

h) 0 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0 € au titre des transports, dont 0 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0 € au titre 

de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0 € au titre de l’année 

2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0 € au titre de la 

prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 

des familles, dont 0 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0 € au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans 

les modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Doubs et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 23 avril 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont 

fixés à : 

 

1° 338 645,08 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 338 303,27 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 341,81 € au titre des transports. 

 

  

2° 300 788,17 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l’établissement en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de 

février 2020 et le ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 174 789,43 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de février 2020 arrêté à l’article 1
er

 est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-04-21-001

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-194 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

HL STE CROIX BAUME LES DAMES (250000239), au

titre de l’activité déclarée au mois de février 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : HL STE CROIX BAUME LES

DAMES (250000239), au titre de l’activité déclarée au mois de février 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-194        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’HL 

STE CROIX BAUME LES DAMES déclaré au mois de février 

2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 023 9 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux 

établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-704 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2020 par l’HL STE CROIX BAUME LES DAMES. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

de février 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, est arrêtée à 85 814,59 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR,  la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté est 

arrêtée à 617,20 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 617,20 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de février 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de février 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de février 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de février 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de février 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article 

L. 322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 

€ au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans 

les modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de février 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels 

suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de février 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques 

mentionnées à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de février 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté et le Directeur de l’établissement sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 21 avril 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont 

fixés à : 

 

1° 122 107,46 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 121 879,90 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 227,56 € au titre des transports. 

 

  

2° 171 629,17 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l’établissement en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de 

février 2020 et le ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 85 814,58 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de février 2020 arrêté à l’article 1
er

 est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-195 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CH ORNANS (250000478), au titre de l’activité déclarée

au mois de février 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CH ORNANS (250000478), au

titre de l’activité déclarée au mois de février 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-195        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL RURAL ORNANS déclaré au mois de février 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 047 8 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1
er

 avril 

2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources 

des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux 

établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-705 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2020 par l’HOPITAL RURAL ORNANS. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

de février 2020, par la CPAM du Doubs, est arrêtée à 70 986,16 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR,  la somme à verser par la CPAM du Doubs est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 

des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans 

les modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Doubs et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 21 avril 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont 

fixés à : 

 

1° 64 135,75 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 64 135,75 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 141 972,33 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l’établissement en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de 

février 2020 et le ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 70 986,17 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de février 2020 arrêté à l’article 1
er

 est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12
e
 de DGF) 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-198 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement :

CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT

(580781136), au titre de l’activité déclarée au mois de

février 2020.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à l'établissement : CENTRE HOSPITALIER

HENRI DUNANT (580781136), au titre de l’activité déclarée au mois de février 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020 -198        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT déclaré au mois de 
février 2020.      
 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 113 6 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-708 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2020 par le CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT. 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
février 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 141 831,59 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 205,56 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 205,56 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 
3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 
€ au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2020, est arrêtée 
à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif 
aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 
du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de février 2020, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 20 avril 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 269 388,97 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 269 388,97 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 283 663,17 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de février 2020 et le ou 
les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 141 831,58 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de février 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-200        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON déclaré au mois de 
février 2020.      
 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 004 7 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des 

ressources des hôpitaux de proximité ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-709 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de février 2020 par l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON. 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
février 2020, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 189 442,91 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR,  la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 840,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 840,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 
la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 
la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 
et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de février 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 20 avril 2020 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 208 711,82 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de février 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 208 711,82 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 378 885,83 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de février 2020 et le ou 
les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 189 442,92 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de février 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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Décision n° DOS/ASPU/087/2020 modifiant la décision n° DOS/ASPU/150/2016 du 

30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale 

multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 

LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. 
    
 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 portant autorisation du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par 

actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. dont le 

siège social est situé 5 A quai Mavia à Gray (70100) ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/052/2017 du 8 mars 2017 modifiant la décision 

n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A. ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/244/2017 du 15 décembre 2017 modifiant la décision 

n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A. ; 
 

VU la décision n° DOS/ASPU/151/2018 du 20 août 2018 modifiant la décision 

n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A. ; 
 

VU la décision n° DOS/ASPU/224/2019 du 25 octobre 2019 modifiant la décision 

n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A. ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/019/2020 du 27 janvier 2020 modifiant la décision 

n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A. ; 

 

…/… 
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VU la décision n° DOS/ASPU/058/2020 du 17 mars 2020 modifiant la décision 

n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016 modifiée portant autorisation du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A. ; 

 

VU la décision ARS BFC/SG/2020-021 portant délégation de signature du directeur général 

de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 avril 2020 ; 

 

VU le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale mixte ordinaire et 

extraordinaire du 27 février 2020 de la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A. ayant notamment pour objet la cession des actions détenues par Madame 

Isabelle Forest dans le capital de ladite société ; 

 

VU les documents adressés au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, le 6 mars 2020, par la société d’avocats FIDAL, agissant au nom 

et pour le compte de la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A., en 

vue d’obtenir une modification de l’autorisation administrative du laboratoire de biologie 

médicale exploité par ladite société suite à cession des actions détenues par Madame Isabelle 

Forest dans son capital, 

 
D E CI DE  

 
Article 1

er
 : La liste des biologistes-coresponsables figurant à l’article 2 de la décision 

n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre 2016, modifiée en dernier lieu le 17 mars 2020, 

portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société 

d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A., dont le siège social est situé 5 A quai Mavia à Gray (70100), est 

remplacée par les dispositions suivantes :  

 

Biologistes-coresponsables :  
 

 Monsieur Philippe Merlé, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Vincent Lombardot, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Catherine Fournat, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Pierre Millon, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Marie-Pascale Kaighobadi, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Sylvie Alex, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Mathilde Lugand, pharmacien-biologiste. 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 novembre 2020, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. ne peut 

fonctionner sans disposer d’une accréditation portant sur 100 % des examens de biologie 

médicale qu’il réalise. 

 

Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. doit faire l’objet d’une déclaration 

au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le 

délai d’un mois. 
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Article 4 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs des préfectures de la Haute-Saône, du Doubs et de la 

Côte-d’Or. Elle sera notifiée au président de la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE  

ASSOCIES-L.P.A. par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

 

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours 

hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au 

président de la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE  ASSOCIES-L.P.A.. A l’égard 

des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des préfectures de la Haute-Saône, du 

Doubs et de la Côte-d’Or. 

 

Fait à Dijon, le 1
er

 juin 2020 
 

Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation des 

soins, 

 

Signé 

 

Anne-Laure MOSER-MOULAA 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-06-01-001 - Décision n° DOS/ASPU/087/2020 modifiant la décision n° DOS/ASPU/150/2016 du 30 septembre
2016 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS)
LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A.

261



Direction de l'Administration Régionale des Services

Judiciaires

BFC-2020-04-15-003

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

EN MATIERE ADMINISTRATIVE ET EN MATIERE

DE REMUNERATIONS DES PERSONNELS

Direction de l'Administration Régionale des Services Judiciaires - BFC-2020-04-15-003 - DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN
MATIERE ADMINISTRATIVE ET EN MATIERE DE REMUNERATIONS DES PERSONNELS 262



Direction de l'Administration Régionale des Services Judiciaires - BFC-2020-04-15-003 - DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN
MATIERE ADMINISTRATIVE ET EN MATIERE DE REMUNERATIONS DES PERSONNELS 263



Direction de l'Administration Régionale des Services Judiciaires - BFC-2020-04-15-003 - DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN
MATIERE ADMINISTRATIVE ET EN MATIERE DE REMUNERATIONS DES PERSONNELS 264



Direction de l'Administration Régionale des Services Judiciaires - BFC-2020-04-15-003 - DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN
MATIERE ADMINISTRATIVE ET EN MATIERE DE REMUNERATIONS DES PERSONNELS 265



Direction de l'Administration Régionale des Services

Judiciaires

BFC-2020-04-15-002

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

POUR LES ACTES DU POUVOIR ADJUDICATEUR

Direction de l'Administration Régionale des Services Judiciaires - BFC-2020-04-15-002 - DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE POUR LES
ACTES DU POUVOIR ADJUDICATEUR 266



Direction de l'Administration Régionale des Services Judiciaires - BFC-2020-04-15-002 - DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE POUR LES
ACTES DU POUVOIR ADJUDICATEUR 267



Direction de l'Administration Régionale des Services Judiciaires - BFC-2020-04-15-002 - DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE POUR LES
ACTES DU POUVOIR ADJUDICATEUR 268



Direction de l'Administration Régionale des Services Judiciaires - BFC-2020-04-15-002 - DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE POUR LES
ACTES DU POUVOIR ADJUDICATEUR 269



DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-27-005

ARRETE portant création d’un périmètre délimité des

abords sur la commune 

de JONCHEREY (Territoire de Belfort) pour le Monument

du Caporal Peugeot, protégé au titre des monuments

historiques

ARRETE portant création d’un périmètre délimité des abords sur la commune 

de JONCHEREY (Territoire de Belfort) pour le Monument du Caporal Peugeot, protégé au titre

des monuments historiques

DRAC Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-27-005 - ARRETE portant création d’un périmètre délimité des abords sur la commune 
de JONCHEREY (Territoire de Belfort) pour le Monument du Caporal Peugeot, protégé au titre des monuments historiques 270



DRAC Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-27-005 - ARRETE portant création d’un périmètre délimité des abords sur la commune 
de JONCHEREY (Territoire de Belfort) pour le Monument du Caporal Peugeot, protégé au titre des monuments historiques 271



DRAC Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-27-005 - ARRETE portant création d’un périmètre délimité des abords sur la commune 
de JONCHEREY (Territoire de Belfort) pour le Monument du Caporal Peugeot, protégé au titre des monuments historiques 272



DRAC Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-27-005 - ARRETE portant création d’un périmètre délimité des abords sur la commune 
de JONCHEREY (Territoire de Belfort) pour le Monument du Caporal Peugeot, protégé au titre des monuments historiques 273



DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-27-004

ARRETE portant création d’un périmètre délimité des

abords sur la commune de FOURG (Doubs) pour la

maison dite château, protégée au titre des monuments

historiquesARRETE portant création d’un périmètre délimité des abords sur la commune de FOURG

(Doubs) pour la maison dite château, protégée au titre des monuments historiques

DRAC Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-27-004 - ARRETE portant création d’un périmètre délimité des abords sur la commune de FOURG (Doubs)
pour la maison dite château, protégée au titre des monuments historiques 274



DRAC Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-27-004 - ARRETE portant création d’un périmètre délimité des abords sur la commune de FOURG (Doubs)
pour la maison dite château, protégée au titre des monuments historiques 275



DRAC Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-27-004 - ARRETE portant création d’un périmètre délimité des abords sur la commune de FOURG (Doubs)
pour la maison dite château, protégée au titre des monuments historiques 276



DRAC Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-02-27-004 - ARRETE portant création d’un périmètre délimité des abords sur la commune de FOURG (Doubs)
pour la maison dite château, protégée au titre des monuments historiques 277



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-05-29-001

Arrêté n° 20-100 BAG portant délégation de signature à

Eric PIERRAT, Secrétaire général pour les affaires

régionales de Bourgogne-Franche-Comté pour le

programme 357.

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-05-29-001 - Arrêté n° 20-100 BAG portant délégation de signature à Eric PIERRAT, Secrétaire
général pour les affaires régionales de Bourgogne-Franche-Comté pour le programme 357. 278



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-05-29-001 - Arrêté n° 20-100 BAG portant délégation de signature à Eric PIERRAT, Secrétaire
général pour les affaires régionales de Bourgogne-Franche-Comté pour le programme 357. 279



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-05-29-001 - Arrêté n° 20-100 BAG portant délégation de signature à Eric PIERRAT, Secrétaire
général pour les affaires régionales de Bourgogne-Franche-Comté pour le programme 357. 280


